
Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

TS MEC Français-Technologie 
 
 

Etude de textes réglementaires : 
Présentation orale d'un texte réglementaire 

 
 
Présentation et organisation : 
 
L'objectif de ce TD est d'analyser un texte réglementaire et d'en faire une présentation orale à des 
néophytes. 
 
Le travail est fait par groupes de deux étudiants ou seul, selon le texte étudié. 
 
Une première partie concerne l'analyse et la compréhension d'un texte réglementaire donné par les 
enseignants, puis la préparation d'un support de présentation. 
 
En deuxième partie, chaque groupe présente oralement à la classe le texte qu'il a analysé. 
 
 
Travail demandé : 
 
1. Analyse et compréhension : 

 
 Lire le texte réglementaire donné en annexe.  
 
 Préciser le contexte. Préciser la signification des termes techniques ou pouvant présenter des 

difficultés de compréhension. Analyser chaque phrase pour en comprendre parfaitement la 
signification. 

 
 Pour chaque situation décrite dans le texte, faire un schéma représentatif de la situation, et 

mettant en évidence les préconisations réglementaires. 
 
2. Préparation de la présentation (entre 2 et 5 diapos) : 

 
 Effectuer une synthèse pour préparer le support de présentation.  
 Insérer dans les diapos les schémas dessinés à la main (possibilité de prendre en photo ou bien de 

scanner les schémas) 
 Ne pas intégrer d'images copiées sur internet, car elles seront moins adaptées que les schémas 

élaborés en première partie. 
 
 Entrainement à la présentation orale de façon à respecter les consignes. 

 
4. Présentation orale : 

 
Consignes : - Durée de la présentation : 5 minutes (+/- 1 minute) 
 - Partage de la parole entre les deux étudiants 
 - Présentation et explications s'appuyant sur les schémas 
 - Maitrise de l'expression orale ; pas de textes lus 
 - Maitrise de l'attitude (posture, gestuelle, regard, …) 

 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : CO 4 a b c 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 - Ne pas étudier les cas d) et e) 
 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 
 
CO 4 - Nombre de façades accessibles et dessertes par des voies ou espaces libres 
 
 
Le nombre minimal de façades accessibles et de dessertes correspondantes par des voies ou espaces 
libres est fixé comme suit : 
 
a) Etablissements de 1re catégorie recevant plus de 3 500 personnes : 
Deux façades opposées desservies par deux voies de 12 mètres de large ou trois façades 
judicieusement réparties et desservies par deux voies de 12 mètres et une voie de 8 mètres de large, les 
deux conditions suivantes étant toujours réalisées : 
1. La longueur des façades accessibles est supérieure à la moitié du périmètre du bâtiment ; 
2. Tous les locaux recevant du public en étage sont situés sur les façades accessibles ou n'en sont 

séparés que par de larges dégagements ou zones de circulation. 
Si cette dernière condition ne peut être respectée, l'établissement doit avoir quatre façades accessibles 
réparties sur toute sa périphérie et desservies par deux voies de 12 mètres de large et deux voies de 
8 mètres ; 
 
b) Etablissements de 1re catégorie recevant entre 2 500 et 3 500 personnes : 
Deux façades accessibles desservies par une voie de 12 mètres de large et une voie de 8 mètres de 
large si la condition 2 ci-dessus est respectée. 
Si cette condition n'est pas respectée, l'établissement doit avoir une troisième façade accessible 
desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
c) Etablissements de 1re catégorie recevant entre 1 500 et 2 500 personnes : 
Deux façades accessibles, chacune desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
d) Etablissements de 2e et 3e catégories : 
Une façade accessible desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
e) Etablissements de 4e catégorie : 
Une façade accessible qui, par dérogation aux dispositions de l'article CO 2 (§ 1 et 2), est desservie : 
- par une voie de 6 mètres de large comportant une chaussée libre de stationnement de 4 mètres de 

large au moins ; 
ou 
- par une impasse de 8 mètres de large avec une chaussée libre de stationnement de 7 mètres de large 

au moins. 
Toutefois si l'établissement est en rez-de-chaussée, toutes les sorties peuvent donner sur un passage 
d'une largeur de 1,80 mètre aboutissant à ses deux extrémités à des voies utilisables par les engins de 
secours. Si ce passage est couvert et non désenfumé, la distance de tout point de l'établissement à l'une 
des extrémités du passage doit être inférieure à 50 mètres. Si le passage est désenfumé ou à l'air libre, 
cette distance est portée à 100 mètres. 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : CO 4 d e 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 - Ne pas étudier les cas a), b) et c) 
 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 
 
CO 4 - Nombre de façades accessibles et dessertes par des voies ou espaces libres 
 
Le nombre minimal de façades accessibles et de dessertes correspondantes par des voies ou espaces 
libres est fixé comme suit : 
 
a) Etablissements de 1re catégorie recevant plus de 3 500 personnes : 
Deux façades opposées desservies par deux voies de 12 mètres de large ou trois façades 
judicieusement réparties et desservies par deux voies de 12 mètres et une voie de 8 mètres de large, les 
deux conditions suivantes étant toujours réalisées : 
1. La longueur des façades accessibles est supérieure à la moitié du périmètre du bâtiment ; 
2. Tous les locaux recevant du public en étage sont situés sur les façades accessibles ou n'en sont 

séparés que par de larges dégagements ou zones de circulation. 
Si cette dernière condition ne peut être respectée, l'établissement doit avoir quatre façades accessibles 
réparties sur toute sa périphérie et desservies par deux voies de 12 mètres de large et deux voies de 
8 mètres ; 
 
b) Etablissements de 1re catégorie recevant entre 2 500 et 3 500 personnes : 
Deux façades accessibles desservies par une voie de 12 mètres de large et une voie de 8 mètres de 
large si la condition 2 ci-dessus est respectée. 
Si cette condition n'est pas respectée, l'établissement doit avoir une troisième façade accessible 
desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
c) Etablissements de 1re catégorie recevant entre 1 500 et 2 500 personnes : 
Deux façades accessibles, chacune desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
d) Etablissements de 2e et 3e catégories : 
Une façade accessible desservie par une voie de 8 mètres de large ; 
 
e) Etablissements de 4e catégorie : 
Une façade accessible qui, par dérogation aux dispositions de l'article CO 2 (§ 1 et 2), est desservie : 
- par une voie de 6 mètres de large comportant une chaussée libre de stationnement de 4 mètres de 

large au moins ; 
ou 
- par une impasse de 8 mètres de large avec une chaussée libre de stationnement de 7 mètres de large 

au moins. 
Toutefois si l'établissement est en rez-de-chaussée, toutes les sorties peuvent donner sur un passage 
d'une largeur de 1,80 mètre aboutissant à ses deux extrémités à des voies utilisables par les engins de 
secours. Si ce passage est couvert et non désenfumé, la distance de tout point de l'établissement à l'une 
des extrémités du passage doit être inférieure à 50 mètres. Si le passage est désenfumé ou à l'air libre, 
cette distance est portée à 100 mètres. 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : CO 7 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 - Ne pas étudier le § 4 
 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 
 
CO 7 - Isolement latéral entre un établissement recevant du public et les tiers contigus 
 
 
§ 1. L'isolement latéral entre un établissement recevant du public et un bâtiment ou un local occupé par 
des tiers doit être constitué par une paroi CF de degré deux heures. Ce degré est porté à trois heures si 
l'un des bâtiments abrite une exploitation à risques particuliers d'incendie. 
Les structures de chaque bâtiment doivent être conçues soit de manière à ce que l'effondrement de l'un 
n'entraîne pas l'effondrement de l'autre, soit de manière à ce que leurs structures principales présentent 
une stabilité au feu de même degré que le degré coupe-feu des parois d'isolement. 
 
§ 2. Si la façade de l'un des bâtiments domine la couverture de l'autre, l'une des dispositions suivantes 
doit être réalisée : 
- la façade est CF de degré deux heures sur 8 mètres de hauteur à partir de la ligne d'héberge, les baies 

éventuellement pratiquées étant fermées par les éléments PF de degré deux heures ; 
- la toiture la plus basse est réalisée en éléments de construction PF de degré une demi-heure sur 4 

mètres mesurés horizontalement à partir de la façade. Si un des bâtiments est à risques particuliers, 
ces valeurs sont portées à PF de degré une heure et 8 mètres. 

 
§ 3. Si les couvertures des deux bâtiments sont au même niveau, l'une des dispositions suivantes doit 
être réalisée : 
- la paroi verticale d'isolement entre les bâtiments est prolongée hors toiture sur une hauteur de 1 mètre 

au moins par une paroi PF de degré une heure ; 
- l'une des toitures est réalisée en éléments de construction PF de degré une demi-heure sur 4 mètres 

mesurés horizontalement à partir de la couverture du bâtiment voisin. 
 
§ 4. Lorsque les plans des façades de l'établissement recevant du public et du tiers contigu forment 
entre eux un dièdre inférieur à 135°, une bande d'isolement verticale PF de degré une demi-heure de 
deux mètres de largeur doit être réalisée le long de l'arête de ce dièdre. Toutefois la largeur de cette 
bande d'isolement peut être réduite à un mètre s'il existe déjà un tel isolement sur le tiers contigu. 
Cependant cette disposition n'est pas applicable aux établissements recevant du public dont le plancher 
bas du niveau le plus haut accessible au public est à moins de 8 mètres du sol et qui ne comportent pas 
par destination de locaux réservés au sommeil au-dessus du premier étage. 
 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : CO 8 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 
 
CO 8 - Isolement entre un établissement recevant du public et les bâtiments situés en 

vis-à-vis 
 
 
§ 1. Si les façades des bâtiments abritant l'établissement recevant du public et un tiers sont séparées 
par une aire libre de moins de 8 mètres, la façade de l'un d'eux doit être PF de degré une heure, les 
baies éventuelles étant obturées par des éléments PF de degré une demi-heure. 
En aggravation de ces dispositions, lorsque le bâtiment comporte par destination des locaux réservés au 
sommeil au-dessus du premier étage, la façade ci-dessus doit être CF de degré une heure et les baies 
doivent être obturées par des éléments PF de degré une demi-heure. 
 
§ 2. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont pas exigées lorsque l'établissement est séparé du 
bâtiment tiers par une aire libre de 4 mètres de large au moins et répond simultanément aux conditions 
suivantes : 
- le plancher bas du niveau le plus haut accessible au public est à moins de 8 mètres du sol ; 
- il ne comporte pas par destination de locaux réservés au sommeil au-dessus du premier étage. 
 
§ 3. Les dispositions du paragraphe 1 ne sont jamais applicables aux parois de façade d'un 
établissement qui limitent un escalier protégé, ces dernières devant répondre aux exigences de l'article 
CO 53. 
 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : CO 9 
 
Consignes :  - Texte étudié par un étudiant seul  
 
 
Arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions générales du règlement de sécurité 
contre les risques d'incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). 
 
CO 9 - Isolement dans un même bâtiment entre un établissement recevant du public et 

un tiers superposés 
 
 
Dans le cas de superposition d'un établissement recevant du public et d'un tiers, le plancher séparatif 
d'isolement doit présenter les qualités de résistance au feu suivantes : 
 
1. Lorsque le plancher bas du niveau le plus haut de l'établissement est à 8 mètres, ou moins de 8 
mètres du sol : 
- CF de degré une heure si l'établissement ou le tiers, qui est en partie inférieure, est à risques 

courants ; 
- CF de degré deux heures si celui qui est en partie inférieure est à risques particuliers. 
 
2. Lorsque le plancher bas du niveau le plus haut de l'établissement est à plus de 8 mètres du sol : 
- CF de degré deux heures si l'établissement ou le tiers, qui est en partie inférieure, est à risques 

courants ; 
- CF de degré trois heures si celui qui est en partie inférieure est à risques particuliers. 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : article 8 
 
Consignes :  - Texte étudié par un étudiant seul  
 
 
Arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation 
 
Titre II - Structures et enveloppes des bâtiments d'habitation 
 Chapitre II - Enveloppe  
  Section 2 - Parois 
   Article 8 
 
 
Les parois séparatives des habitations individuelles des première et deuxième familles jumelées ou 
réunies en bande doivent être coupe-feu de degré un quart d'heure. 
 
A l'exclusion des façades, les parois verticales de l'enveloppe du logement doivent être : 
- Coupe-feu de degré une demi-heure pour les habitations collectives de la deuxième famille et pour les 

habitations de la troisième famille ; 
- Coupe-feu de degré une heure pour les habitations de la quatrième famille. 
 
Les blocs-portes palières desservant les logements des habitations collectives de la deuxième famille et 
des habitations de la troisième famille doivent être pare-flammes de degré un quart d'heure, les blocs-
portes palières desservant les logements des habitations de la quatrième famille doivent être pare-
flammes de degré une demi-heure. 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : article 10 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 
 
Arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation 
 
Titre II - Structures et enveloppes des bâtiments d'habitation 
 Chapitre II - Enveloppe  
  Section 3 - Celliers et caves 
   Article 10 
 
 
Les ensembles regroupant des celliers ou caves indépendants des logements, aménagés en étage, rez-
de-chaussée ou sous-sol, doivent être séparés des autres parties de l'immeuble par des parois coupe-
feu de degré une heure en troisième et quatrième familles. 
 
Les blocs-portes de ces ensembles doivent être coupe-feu de degré une demi-heure, ouvrir dans le sens 
de la sortie en venant des celliers ou des caves, être munis d'un ferme-porte et ouvrables sans clé de 
l'intérieur. 
Ils peuvent s'ouvrir : 
- Sur l'extérieur ou en sous-sol, sur des locaux reliés à l'extérieur à l'exception des parcs de 

stationnement ; 
- Sur des circulations horizontales. 
Ces blocs-portes ne s'ouvrent sur le parc de stationnement que s'il existe un autre accès tel que défini 
ci-dessus et si cet accès sur le parc se fait par l'intermédiaire d'un sas.  
Ils ne peuvent pas s'ouvrir sur les escaliers encloisonnés desservant les logements des bâtiments 
collectifs. 
 
Le trajet à parcourir entre la porte du cellier ou de la cave la plus éloignée et la porte de sortie de 
l'ensemble doit être au plus égal à vingt mètres. 
 
Les celliers ou caves et leurs circulations ne doivent pas comporter d'aération donnant sur les autres 
circulations de l'immeuble. 
 
Les ensembles doivent être recoupés en autant de volumes qu'il y a de cages d'escalier les desservant, 
par des parois coupe-feu de degré une heure dont les portes doivent être pare-flammes de degré une 
demi-heure, être munies de ferme-porte et ne pas comporter de dispositif de condamnation. 
 
Dans toutes les habitations collectives, les portes d'accès aux sous-sols ne peuvent être munies de 
dispositifs de condamnation que si elles sont ouvrables sans clé depuis l'intérieur. 
  



Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : article 82 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 
 
Arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation 
 
Titre VI - Parcs de stationnement 
 Chapitre III - Enveloppe des parcs 
  Section 1 - Murs et parois extérieurs 
   Article 82 
 
 
1. Lorsque le parc est contigu à un immeuble d'habitation tel que défini à l'article R. 111-1 du code de la 
construction et de l'habitation, les murs, planchers séparatifs, sauf le plancher bas, ainsi que les 
éléments qui le constituent doivent être coupe-feu de degré deux heures si l'immeuble contigu est classé 
en troisième ou quatrième famille, coupe-feu de degré une heure si l'immeuble est classé en deuxième 
famille. 
 
Les communications éventuellement aménagées dans ces murs ou parois doivent être réalisées par un 
sas d'une surface de trois mètres carrés minimum et muni de deux portes, chacune pare-flammes de 
degré une demi-heure et équipées d'un ferme-porte, s'ouvrant toutes les deux vers l'intérieur du sas. 
Tout autre dispositif présentant les mêmes caractéristiques coupe-feu et agréé par le ministre de 
l'urbanisme et du logement et par le ministre de l'intérieur et de la décentralisation peut également être 
utilisé. 
 
Un sas comporte deux portes. 
Toutefois, un sas peut comporter trois portes dans les conditions suivantes : 
- la première porte donne sur le parc (ou le volume des caves) ; 
- la deuxième sur le palier de l'ascenseur ; 
- la troisième sur l'escalier ou une circulation donnant directement sur l'extérieur. 
 
Les portes donnant accès aux issues doivent être identifiées. 
 
Cette configuration interdit formellement que le même sas distribue à la fois le parc de stationnement et 
le volume des caves.  
 
2. Lorsque le parc n'est pas contigu mais se trouve à moins de huit mètres d'un immeuble habité ou 
occupé, les murs ou parois verticales extérieurs du parc, compris dans cette zone de 8 mètres, doivent 
être pare-flammes de degré une heure. 
 
Les baies éventuelles doivent être fermées par des éléments pare-flammes de degré une demi-heure. 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006895885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006895885&dateTexte=&categorieLien=cid


Lycée D. Diderot TS MEC Présentation orale de textes réglementaires 

Texte réglementaire étudié : article 87 
 
Consignes :  - Texte étudié par un groupe de deux étudiants  
 
Arrêté du 31 janvier 1986 relatif à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation 
 
Titre VI - Parcs de stationnement 
 Chapitre IV - Communications intérieures et issues 
   Article 87 
 
 
A chaque niveau le ou les escaliers doivent être disposés de façon que les usagers n'aient pas à 
parcourir : 
- plus de 40 mètres pour atteindre une issue ou un escalier s'ils ont le choix entre plusieurs ; 
- plus de 25 mètres pour atteindre l'escalier s'il n'y en a qu'un ou s'ils se trouvent dans une partie de 

l'établissement formant cul-de-sac. 
 
Les escaliers desservant les niveaux situés au-dessous du niveau de référence ne doivent pas aboutir 
dans les escaliers desservant les niveaux situés au-dessus du niveau de référence. 
 
Ils doivent être à volées droites si le parc comporte plus de quatre niveaux par rapport au niveau de 
référence. 
 
Les escaliers doivent avoir une largeur minimale de 0,80 mètre. 
 
Si, au niveau de sortie, le ou les escaliers aboutissent dans une allée de circulation commune réservée 
aux piétons, cette dernière doit avoir une largeur égale à autant de fois 0,60 mètre qu'il y a d'escaliers y 
aboutissant avec un minimum de 0,80 mètre. L'allée de circulation commune réservée aux piétons doit 
comporter au moins deux issues éloignées l'une de l'autre et disposées de manière à éviter les culs-de-
sac. Elle doit être séparée du reste du parc par des cloisons coupe-feu de degré une heure. 
 
Les escaliers doivent être réalisés en matériaux incombustibles et doivent comporter des cloisons les 
séparant du reste du parc : 
- Coupe-feu degré une heure dans le cas général ; 
- Coupe-feu de degré une demi-heure si le parc ne comporte qu'un niveau sur rez-de-chaussée. 
 
Lorsqu'ils aboutissent dans les circulations de l'immeuble d'habitation, les escaliers doivent être protégés 
à chaque niveau par des sas réalisés dans les conditions définies à l'article 82 ci-avant. Dans les autres 
cas, ils doivent être protégés à chaque niveau, par des portes pare-flammes de degré une demi-heure, 
équipées d'un ferme-porte et s'ouvrant dans le sens de la sortie en venant du parc. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux portes donnant sur l'extérieur qui doivent comporter une 
ouverture de trente décimètres carrés en partie haute. 
 
Dans les parcs ne comportant qu'un seul niveau au-dessous du niveau de référence, un trottoir d'au 
moins 0,80 mètre de largeur aménagé le long de la rampe utilisée par les véhicules peut remplacer un 
escalier. 
 
Les issues réservées aux véhicules doivent être obligatoirement munies de portes condamnables (clé, 
cartes magnétiques, ultrasons...). 
Les portes ou dispositifs de franchissement à l'usage des piétons mettant en communication le parc, soit 
avec l'extérieur, soit avec les circulations communes des bâtiments d'habitation qu'il dessert, doivent 
comporter une fermeture à clé. Cependant, ces portes ou dispositifs de franchissement doivent être 
ouvrables sans clé de l'intérieur du parc. 


